
PROVINCE DE QUEBEC
VILLE DE SENNETERRE

nÈcr,nunNT DE coNCoRDANCE No z0zt-690

MoDIFIANT rp nÈcLEMENT DE zoNAGE No 20rs-626

ATTENDU QUE la Ville de Senneterre a adopté le règlement no 2021-689
modifiant le règlement no2015-625 étant le plan d'urbanisme de la Ville de

Senneterre;

ATTENDU QU'en vertu de l'article 110.4 de la Loi sur I'aménagement et
I'urbanisme, une municipalité doit adopter tout règlement de concordance
nécessaire pour assurer la conformité au plan modifié de tout règlement qui n'y
est pas réputé conforme en vertu de l'article 110.9 de ladite loi;

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Senneterre a adopté, lors de sa séance

ordinaire du 15 mars 2021, le projet de règlement de concordance no 202I-690,
afin de modifier le règlement de zoîage no 2015-626 de manière à assurer la
conformité au plan d'urbanisme modifié;

ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement de concordance a dûment
été donné lors d'une séance du conseil tenue le 15 mars 2021 et que le projet de

règlement a été déposé à cette même séance;

ATTENDU QU'en vertu des mesures sanitaires applicables en raison de la
pandémie de la COVID-l9, l'assemblée publique de consultation prévue aux

articles 125 à127 de la Loi sur I'aménagement et l'urbanisme est remplacée par

une consultation écrite de 15 jours, laquelle a eu lieu du 16 mars au 3 1 mars 2021;

À CES CAUSES, iI a été ordonné et statué par le conseil de la Ville de

Senneterre, et ledit conseil ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu'il
suit, à savoir :



Règlement no 2021-690

ARTICLE 1 - PREAMBULE

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2 _ MODIFICATION DES LIMITES DE LA ZONE PUM-3 ET
cRÉauoN ugs zoNBs pum-o Bt Rb-s

Les limites de la zone PUm-3 (Publique, communautaire et institutionnel mixte)
apparaissant au plan de zonage 414 intitulé Partie centrale du périmètre
d'urbanisation annexé au règlement de zonage no 2015-626 sont modifiées afin de

réduire cette zone et créer les zones PUm-6 (Publique, communautaire et
institutionnel mixte) et Rb-5 (Résidence de moyenne à haute densité).

Le tout tel qu'apparaissant à l'extrait du plan de zonage en date du 6 avril 2021 et
annexé au présent règlement pour en faire partie intégrante.

ARTICLE 3 - USAGES AUTORISÉS OU PROHIBÉS DANS LA NOUVELLE
ZONE PUm-6

Un nouveau tableau 23 : Usages autorisés ou prohibés dans Iazone PUm-6, éfantla
page 362.I annexée au présent règlement pour en faire partie intégrante, est ajouté
au règlement de zonage no 2015-626.

ARTICLE 4 - CONSTRUCTIONS AUTORISÉES OU PROHIBÉES DANS LA
NOUVELLE ZONE PUm-6

Un nouveau tableau 23.I : Constructions autorisées ou prohibées dans la
zone PUm-6, étarúlapage362.2 annexée au présent règlement pour en faire partie
intégrante, est ajouté au règlement de zonageno 2015-626.

ARTICT,E 5 _ IISAGES AIITORTSÉS OU PROHIBÉS DANS LA NOUVELLE
ZONE Rb-5

Un nouveau tableau 23 : Usages autorisés ou prohibés dans la zone Rb-5, étant la
page 414.I annexée au présent règlement pour en faire partie intégrante, est ajouté

au règlement de zonage no 2015-626.

ARTICLE 6 _ CONSTRUCTIONS AUTORISÉES OU PROHIBÉES DANS.LA
NOT]VELLE ZONE Rb-5

Un nouveau tableau 23.I : Constructions autorisées ou prohibées dans lazone Rb-5,

étartlapage 414.2 annexée au présent règlement pour en faire partie intégrante, est

ajouté au règlement de zonage no 2015-626.

)



Règlement no 2021-690

ARTICLE 7 _ ENTREE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À SEiVNETERRE à la séance tenue Ie 6 avnl2021

*-'c-1-'v
J Matte V
Maire Greffière

3
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Règlement no 2021-690

Avis de motion :

Dépôt du projet :

Adoption du projet:

Période de consultation écrite
de 15 jours en remplacement
de loassemblée de consultation
(mesures COVID-l9) :

Publication de I'avis
doentrée en vigueur :

c-<-a_¡
J Maurice Matte

CERTIF'ICAT DU MAIRE ET DU GREFFIER
(Loi sur les cités et villes, art. 357, al. 3)

15 mars 2021

15 mars 2021

15 mars 2021

4

,,<{.*{.{<****

Adoption du règlement: 6 avril202l

Certifïcat de conformité de la MRC z 26 avril202l

Entrée en vigueur : I mai 2021

16 mars au 31 mars202l

l0 mai202l

Hélène V
Greffière

notarre,
Maire



Annexe du règlement no 2O21-ó90

Exlroit du plon de zonoge :

- Portie centrole du périmètre d'urbonisotion 4/4

APRES
\

Zone induslrielle

@ lnoustrie léeère

Ellndustle lourde

Zone de lronsporl el de communicolion

lc Tronsport et communicol¡on

Zone résidenlielle

@nésøence oe foibþ densilé

@ nésnence oe moyenne ò houle densilé

@lnésioence oe lype moison moblle

El Résidence villéstoture

Zone de réserve urbqine

@lRéserue urtootne

Zone publique et communqulqire

@ euolior", cômmunouloìre el lnstitutionnelle

@ ruo&ue, communoutolre e'l ¡nstitu. mixte

Zone de prolecl¡on

@ Protæfton tntégrote

@l Prolecf ion conirolée

Zone commerciole

@ commerce et seÌvice orlériel

@co.-ur". ul service de cenlre-vllle

Codoslre

Hydrogrophie

AVANT

0 50 100m
r-----1

1:8681

Préparé par Mel-Annie Paquin
Responsable de l'urbanisme

Le 6 avril 2021Å

Ra -14Rb -2

Ra -11

PUV -1

Ra -9

PUm -3

Ra -6
cb -4

Ra -7

Ra -22

Rb-5

PUm-6

cb-9

Ra -14Rb -2

Ra -11

PUv -1

Ra -9

PUm -3

Ra -6
cb -4

Ra -7

Ra -22

cb-9



362.1
TABLEAU 23 : USAGES AUTORISÉS OU PROHIBÉS DANS LA ZONE

ent de entrée en eur

5.3 ENTREPOSAGE/REMISAGE

1. Entreposageextérieurd'embarcat¡ons

2. Entrep. ext. de matériaux de construction
3. Entrep. ef. de pièces et équip. divers
4. Dépôts extérieurs de sable, gravier, etc.

5. Entreposageintérieur
6. Exposition de véhicules (vente/location)
7. Entreposage de véhicules au rancart

et de matér¡aux de récupération
8. Fourrièremunicipale

5,4 EXPLOITATION DES RESSOURCES
1. Exploitationforestière
2. Explo¡tationminière

3. Carrières, broyage et concassage
4. Sablières et gravières

5. E)dract¡on de sol arable
6. Traitement des déchets
7. Captage d'eau potable

8. Productiond'hydroélectricité

9. Production d'énergie éolienne
'10. Centrale à effleurement d'eau

5.5 INDUSTRIE ET FABRICATION
1. lndusirie des aliments et des boissons
2. lndustrie du cu¡r, textile et hab¡llement
3. Us¡ne de sc¡age et de papier

4. Usine de sciage sans droit de coupe
5. Usinage du bois

6. Fabrication de produits de métal

7. Fabtic. de machineries et équipements
8. Usine de béton et de prod. mìnéraux
9. Us¡ne de béton bitumineux
'1 O. lndusirie contraignante en général

11 . Micro entreprise de fabrication
12. Productiondethermoélectr¡cité

5,6 PARCS ET ESPACES VERTS
l. Parc de quartier

2. Parcd'agglomération
3. Sent¡er piétonnter (cyclable, ski, etc.)
4. Sentier pour véhicules motorisés

5.7 PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE

1. Électricité, gaz et télécommunications

5.12 USAGES COMPLÉMENTAIRES

Place d'affaires

Complémentaire de commerce

Compl. de services et d'artisanat
Complémentaire de casse-croûte

Compl. para-indust. sans nuisance

Compl. para-¡ndust. avec nuisance

Complémenta¡re de service de garde
Complémentaire de résidence de groupe

Logement d'accompagnement
Logements complémentaires

Gîte touristique and breakfast)

Tours de télécommun¡cations

Terminal de chem¡n de fer
Serv¡ces des travaux puþlics

Enseignement public ou privé

lnstitutions religieuses

Serv. sociaux, de santé et communaut.
Services administratifs gouvernementaux

Centre de détention

Centre de réhabilitation

ServicÆs culturels et de lo¡s¡rs

Services de garde à l'enfance
Terrain de stationnement

5.8 RÉSIDENTIEL
1. Unifamilial unimodula¡re (maison mobile)
2. Unifamilial isolé

3. Unifam¡l¡aljumelé
4. B¡familial isolé

5. Unifamilial en rangée

6. Trifamilial isolé

7. Bifamilialjumelé

8. Mult¡familial isolé de 4 logements
9. Bifamilial triplé

10. TrÍfamilialjumelé

11. Multifamil¡al isolé de 5 et 6 logements
12. Tr¡fam¡l¡al en .rangée

13. Multifamilial de 7 logements et plus
14. Maison de chamþres (rés. de groupe)
'15. Habitat¡on sâisonnière (chalet)
'16. Abri sommaire (camp chasse et pêche)

5.9 RÉCRÉATIoN ET PLEIN AIR
1. Activités de ple¡n air non contra¡gnantes
2. Act¡vitésrécréativescontraignantes

3. Site faunique

4. Centre équestre

5. Station de ski

6. ïerrain de golf

7. Centreagro-touristique

8. Protection du patrimo¡ne naturel

5.10 USAGES SPÉCIFIQUES

Dépôt de ne¡ges usées
C¡metière

X Entrep. et transform. de produits agricoles

12. Élevage artisanal

13. Garde d'animaux de type chen¡l

14. Élevage d'animaux de compagnie
15. Élevage de chiens de race

5.13 USAGES SPÉCIFIQUES
1. Usine de sciage artisanale

2. Gîte du passant

3. Transform. ei vente de produits agricoles

2.

o_

4.

b.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

X

X
X

X

X

X

X

X

X
X

X

X

X

X

X

X
X
X

X

X

X

X

1.

2.

1.

2.

o.

4.

b.

7.
8.
o

'10.

11.
X

5.1 AGRICULTURE ET ÉLEVAGE
1. Agriculture et élevage commercial
2. Culture du sol

3. Horticulture et culture en serres
4. Garde d'animaux de type chenil

5. Élevage d'animaux de compagnie
6. Élevage artisanal

7. Aquaculture et pisciculture

5.2 COMMERCES ETSERVICES
1. Gros - produ¡ts de consomm. courants
2. Vente de matériaux de construclion
3. Vente, loc., rép., ent. d'équip. lourds
4. Dépôts prod. pétro., gaz, prod. chim.

5. Vente au détail en général

6. Vente de mat. d'aménag. paysager

7. Vente de produits pétroliers etde gaz
8. Vente, loc., rép., ent. de véh. promenade

9. Vente, loc., rép., ent. d'équ¡p. légers
10. Rép., ent. de véh. de promenade

11. Centre d'accueil et d'hébergement
12. lnst. financières, assurances, etc.

13. Services de santé pr¡vés

1 4. Services professionnels et admin¡strat¡fs

15. Serv¡cespersonnels

16. Complexe hôtelier (40 unités et plus)

17. Hébergementcommerc¡al
18. Restaurat¡on

19. Casse-croûte, bar la¡tier

20. Services de bars sans spectacle
21. Services de bars avec speciacles
22. Spectacles à caractère érotique
23. Divert¡ssements ei loisirs intér. privés

24. Divertissements et loisirs extér. privés

25. Services de tax¡ et d'ambulance
26. Transport urbain et interurba¡n

27 . Transport de marchandises

28. Transport aérien

29. Transportferroviaire

30. Entrepreneur en bâtiment
31. Entrepreneurde machiner¡es lourdes
32. Atelier de débosselage et de peinture

5.I1 USAGES D'ACCOMPAGNEMENT

1. Entreposage/rem¡sageintérieur

2. Stat. ext. de véhicules de promenade

3. Stationnement ext. de véhicules lourds
4. Remisage ext. de véh. de promenade

5. Remisage eX. de véhicules lourds

6. Remisage ext. de mat. d'hébergement

7. Remisage ext. véh. et acc. récréation
8. Entreposage extérieur de matériel divers
9. Entr. ext. de matériaux de construct¡on

10. Entreposage ext. de þois de chauffage

X

1.

Groupe d'usage
Classe d'usage

Article de référence

S : Usage spécif¡quement autor¡sé
X :Autorisé

: Usage proh¡bé

Autorisé dans la cour avant
Autorisé dans la cour latérale

Autorisé dans la cour arrière

E : Usage autorisé à l'étage
(1) : Sylviculture uniquementL

R

Vo¡r les restr¡ctions particulières appl¡cables à la classe d,usage concernée (Chapitre V)

Règlement de zonage de la Ville de Senneterre



362.2
TABLEAU 23.I : CONSTRUCTIONS AUTORSÉES OU PROHIBÉES DANS LA ZONE

Règlement de modificat¡on no 2021-690 entrée en vigueur le g mai 2021

2

2

2

2

2

2

2

2

3

2

3

3

2

2.5 m

25ñ
25m
25m

?5ñ
2.5 m

25m
25m

PUm -6

50m^,

3.0 m
3.0 m
3.0 m

60m
6.0 m

5.0 m
3.0 m

íQo/o

4Oo/a

50o/o

5Oo/"

50o/o

4Oo/"

5Oo/o

50o/o

4Oo/o

5oo/o

5oo/o

50o/o

5Oo/o

53 mc

53 mc

53 mc

45 mc

53 mc

53 mc

53 mc

45 mc

53 mc

53 mc

2.75 m

45 mc

53 mc

53 mc

2.5 m
2.5 m
2.5 m

3-6 m

36m
3.0 m
2.5 m

85 mc

20 mc
20 mc
24 mc

7.3 m

7,3 m

7.3 m

7.5 m

7.3 m

7.3 m

7,3 m

7.5 m

73m
7.3 m

7.5 m

73m
7.3 m

Aucune norme prescrite

10.0 m

50m
50m
6Om

7.3 m

73ñ
7.3 m

6.0 m

7.3 m

7.3 m

7.3 m

6,0 m

7.3 m

7.3 m

60m
7.3 m

7.3 m

Nit :

l00m

4.0 m
4.0 m
4.0 m

Voir article 6.4.2

Vo¡r article 6.4.3

Voir article 6.4.4
Voir article 6.4.5

20 o/o

2O o/o

20 o/o

2O o/o

20 o/o

20 o/o

20 o/o

2O o/"

20 o/o

2O o/"

20 o/o

20 o/o

20 o/o

1.0 m-,

1.0 m^,
1.0 m^'
1.5 m

20 o/õ

20 o/o

2O o/o

0.75 m

1.2 m,^

0

1 2 m.,
0

1 2 m,",

0m
2.0 m

n

0

2.O m

0

2.0 m

2.0 m

1.0 m.,

1.0 mnr

1.0 mrcr

1.5 m

0.75 m

12m
1.95 m
0.75 m

1.2 m,",

3,5 m

1.2 m^,

5.0 m

1.2 m,",

3.5 m

35m
5.0 m
35m
3.5 m

5,0 m

35m
3.5 m

4.0 m

4.0 m

4.0 m

4Om
4.0 m

40m
4.0 m

4,0 m

4.0 m

4.0 m

40m
4,0 m

4,0 m

R

R

R

R

(6)

tbt

4.0 m
(6)

Prolonqement du mur avant du bâtiment auouel il est annexé16ì :Vo¡r article 6.3.'1

6.1 BA
1. Unifam¡lial isolé unimodulaire

2. Unifamilial isolé

3. Unifamilial iumelé
4. Bifamilial isolé

5. Unifamilial en ranqée

6. Trifamilial isolé

7. Bifam¡l¡al ¡umelé

8. Multifamilial 4 loqements

9. Bifamilial triolé

10. Trifamilial ¡umelé

1 1. Multifamilial 5 et 6 loqements

12. Trifamilial en Eìnqée

13. Multifamil¡al T looements et olus

14. Maison de chambres (rés. de groupe)

I 5. Habitat¡on saisonnière (chalet)

253mmm

INDUSTRIEL

com

6.2

3m7

16. Abri sommaire

1. Edif¡ce

2. Archidôme
3. Sere commerciale

BATIMENTS
1. Garage conventionnel
2. Garaoe surdimensionn
3. fype Cover All Bu¡ld. Svst. (Meoadome)

4. TyÞe - Ac¡er struc.u?l Futurc steel)
5. Remise de iardin
6. Remise à bois de chauffaoe
7. Serre privée

5m

5m

20 o/o

6.4 GR.
11

2. Abri d'auto ouvert

3. Abr¡ d'auto sem¡-ouvert

4. Solarium
5. Abri laooentis) à bois de châuffeoe

NOMBRE DE BATIMENTS SECONDAIRES AUTORFÉ :3 SUPERFICIE MAXIMALE TOTALE (bât¡ments

6.5 INSTALL. COMMERC./INDUSTRIEL
'L TEitement de déchets domestiques

2. TEitement de déchets ¡ndustiels
3. Usine de béton

4. Us¡ne de béton bitumineux
5. Réseruo¡ß (ærb., prod. ch¡m., etc.)
6. Usine de sciage
7. Brcyage et æncassage

6.6 INSTALL. D'UTILITÉS PUBLIQUES
1. Voie de chem¡n de fer
2. Cour de triage

3. Ligne de transport d'énergie

4. Tour de télécommun¡cations

5. Poste de transfomation d'électric¡té
6. Poste de d¡stribut¡on d'électric¡té
7. S¡te de traitement des eaux usées

1. Pompe à essenæ
2. Réseru. de gaz et prod. pétroliers

3. Réseruo¡r de produ¡ts ch¡m¡ques

4. S¡lo (matériâux se6)
5. Rampe de chargemenvdécharg.
6. Support d'entreposage

7. Support d'étalage

8. Grue

9. lnc¡néEteur

10. Coupole, tour télécommuni€t¡ons
6,.10 CONSTR ACCESS. À UN BÂNM.

1. Cheminée

2. Auvent et marqu¡se

3. Rampe pour hand¡capés

5. Escâlierfemé
6.I1 ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES

1. Antenne et coupole de télév¡sion

2. Contenant à déchets

3. Poteau de ærde à linge
4. Réseruo¡r à æmbust¡ble
5. Éol¡enne domestique
ô. Panneaux sola¡res

6.I2 CLÔTURES

1. Clôture ajourée

2. Clôture de panneaux

3. C¡ôture de tre¡llis (galEnisé)
4. Clôture de tre¡llis (vinyle)

5. Clôture agricole

6. Clôture de perche écorcée
8. lnstallat¡on

(1)

LR

X

LR

T

R

LR

R

X

LR

LR

LR

chap¡tre XIXPour tout lot situé en bordure d'un lac ou d'un cours d'eau, les disposit¡ons du

seconda¡res) 100 mètrescanés

non éærée7. Clôture de

ÉeurP. uïLrrArREs pruvÉs

du mil¡eu riveraln), s'appliquent et prévalent sur toute indication du présent tableau

UTIL, COMMERC.'INDUST.6.98. Captage et al¡m. en eau potab¡e

9. Parc éolien

6.7 CONSTRUCTIONS ANNEXES

1. Patio

2. Porche d'entrée

3. Galerie et balæn
4. Véranda

1. P¡scine (articles 17.2 à 17.41

2. Pergola

3. Rampe de m¡se à l'eau
4. Qua¡

5. Abri pour embarcation (bateau)

6. Temsse
7. Puits d'eau potable

(5)

Groupe de construct¡on
Catégorie de construction
Article de référence

: Construction prohibée
X : Autorisée dans toutes les cours
A : Autorisée dans la cour avant

R : Autorisée dans la cour arrière
L : Autorisée dans la cour latérale
T : Autorisée sur un toit

m : Mètre
mc: mètre carré

Lit. : Littoral

Règlement de zonage de la Ville de Senneterre



414.t
TABLEAU 23 : USAGES AUTORISÉS OU PROHIBÉS DANS LA ZONE

Règlement de modification no 2021-690 en vigueur le B mai 2021 Rb -5

5.3 ENTREPOSAGE/REMISAGE

1. Entreposageextérieurd'embarcations

2. Entrep. ext. de matériaux de construct¡on

3. Entrep. ext. de pièces etéquip. divers
4. Dépôts exérieurs de sable, gravier, etc.

5. Entreposageintérieur
6. Exposit¡on de véhicules (vente/location)

7. Entreposage de véhicules au rancart

et de matériaux de récupération
8. Fourrièremunic¡pale

5.4 EXPLOITATION DES RESSOURCES
1. Exploitationforestière

2. Exploitat¡onminière

3. Carrières, broyage et concassage
4. Sablières et gravières

5. Extraction de sol arable

6. Tra¡tement des déchets
7. Captage d'eau potable

8. Product¡ond'hydroélectric¡té

9. Production d'énergie éolienne

10. Centrale à effleurement d'eau

Tours de télécommunications

Term¡nal de chemin de fer
Serv¡ces des travaux publics

Enseignement public ou privé

lnstitutions rel¡gieuses

Serv. sociaux, de santé et communaut.

Services administratifs gouvemementaux

Centre de détention

Centre de réhabilitat¡on

Services culiurels et de lo¡sirs

Services de garde à I'enfance

Terrain de stationnement

2.

4.

6.

7.

8.
o

10.

't1.

12.

13.

5,6 PARCS ET ESPACES VERTS
1. Parc de quartier

2. Parcd'agglomération
3. Sentier p¡étonnier (cyclable, ski, etc.)
4. Sentier pour véh¡cules motorisés

5.7 PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE

1. Électricité, gaz et télécommunications

INDUSTRIE ET FABRICATION
Industrie des al¡ments et des boissons
lndustrie du cuir, te)dile et habillement
Us¡ne de sc¡age et de papier

Usine de sc¡age sans droit de coupe
Us¡nage du bois

Fabr¡cation de produ¡ts de métal

Fabric. de machineries et équ¡pements

Usine de béton et de prod. minéraux

Usine de béton b¡tumineux

lndustrie contraignante en général

Micro entrepr¡se de fabrication

Production de thermoélectricité

USAGES COMPLÉMENTAIRES

PIace d'affaires

Complémenta¡re de commerce

Compl. de services et d'artisanat

Complémenta¡re de casse-croûte

Compl. para-indust. sans nu¡sance

Compl. para-indust. avec nuisance
Complémentaire de service de garde
Complémentaire de résidence de groupe

Logement d'accompagnement

Logements complémenta¡res

Gîte tour¡stique (Bed and brealdast)

5.8 RÉSIDENTIEL

1. Unifami¡ial unimodulaire (maison mobile)
2. Unifam¡l¡al isolé

3. Unifam¡lialjumelé
4. Bifamilial isolé

5. Unifamilial en rangée
6. Tr¡familial ¡solé

7. B¡familialjumelé

8. Mult¡familial isolé de 4 logements

9. Bifam¡l¡al triplé
10. Trifamil¡aljumelé
'11. Multrfam¡lial isolé de 5 et 6 logements
12. Trìfamil¡al en rangée
13. Multifamilial de T logements et plus

14. Maison de chambres (rés. de groupe)

15. Habitation saisonn¡ère (chalet)

16. Abr¡ sommaire (camp chasse et pêche)

5.9 RÉCRÉATON ET PLEIN AIR
1. Activités de plein air non contraignantes

2. Act¡vitésrécréativescontraignantes

3. Site faunique

4. Centre équestre

5. Station de ski

6. Terra¡n de golf

7. Centreagro-touristique
L Protect¡on du patrimoine naturel

5.10 USAGES SPÉCIFIQUES

1. Dépôt de neiges usées
2. Cimetière

3. Entrep. et transform. de produits agrico¡es

12. Élevage artisanal

13. Garde d'animaux de type chenil

14. Élevage d'animaux de compagnie

15. Élevage de chiens de race

5.13 USAGES SPÉCIFIQUES
1. Us¡ne de sc¡age artisanale
2. Gîte du passant

3. ïransform. et vente de pr

oduits agricoles

X
X
X

X

X

X

X

X
X
X
X
X

X

5.5

1.

2.

4.

5.

b.

7.

L
q

10.

1't.

12.

s.12

1.

2.

J.

4.

6.

7.
L
9.

10.

11.

X

X

X

X

X

X

5.1
1.

2.

ù.

4.

6.

7.

5.2

1.

2.

4.

Þ.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

tJ_

14.
15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

¿o.

27.

28.
29.

30.

J l.

32.

AGRICULTURE ET ÉLEVAGE
Agriculture et élevage commercial
Culture du sol

Horticulture et culture en serres

Garde d'an¡maux de type chenil

Élevage d'animaux de compagnie

Élevage artisanal

Aquaculture et pisciculture

COMMERCES ET SERVICES

Gros - produits de consomm. courants
Vente de matériaux de construction

Vente, loc., rép., ent. d'équip. lourds
Dépôts prod. pétro., gaz, prod. chim.

Vente au déta¡l en général

Vente de mat. d'aménag. paysager

Vente de produits pétroliers et de gaz

Vente, loc., rép., ent. de véh. promenade

Vente, loc., rép., ent. d'équip. légers

Rép., ent. de véh. de promenade

Centre d'accueil et d'hébergemeni

lnst. financières, assurances, etc.

Services de santé privés

Serv¡ces profess¡onnels et adm¡nistratifs

Serv¡ces personnels

Complexe hôtelier (40 unÌtés et plus)

Hébergement commercial
Restauration

Casse-croûte, bar laitier

Services de bars sans spectacle

Services de bars avec spectacles

Spectacles à caractère érotique

Divert¡ssements et loisirs intér. privés

Divert¡ssements et loisirs extér. privés

Services de taxi et d'ambulance

Transport urbain et interurbain

Transport de marchandises

Trânsport aérien

Transport ferroviaire
Entrepreneur en þâtiment
Entrepreneur de machiner¡es lourdes
Atel¡er de débosselage et de peinture

5.11 USAGES D'ACCOMPAGNEMENT

1. Entreposage/remisageintérieur

2. Stat. ext. de véhicules de promenade

3. Stat¡onnement eX. de véhicules lourds

4. Remisage ext. de véh. de promenade

5. Remisage exi. de véhicules lourds
6. Rem¡sage exi. de mat. d'hébergement
7. Remisage ext. véh. et acc. récréation
8. Entreposage extérieur de matériel d¡vers

9. Entr. ext. de matériaux de construction
10. Entreposage ext. de bois de chauffage

X

: Groupe d'usage S : Usage spécifiquement autorisé A : Autorisé dans la cour avant
: Classe d'usage X : Autorisé L : Autorisé dans la cour latérale

: Art¡cle de référence : Usage proh¡bé R : Autorisé dans la cour anière

Voir les restrictions particulières applicables à la classe d'usage concemée (Chap¡tre V)

E : Usage autorìsé à l'étage
(1) : Sylviculture uniquement

Règlement de zonage de la Ville de Senneterre
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6.1

1.

6.1. 1

TABLEAU 23.I : CONSTRUCTIONS AUTORSÉES OU PROHIBÉES DANS LA ZONE
de modification no 2021-690 en ueur le 8 mai2021

Groupe de construction
Catégor¡e de construction

Article de référence

: Construction prohibée
X : Autorisée dans toutes les cours

A : Autorisée dans la cour avant

R : Autorisée dans la cour arrière
L : Autorisée dans la cour latérale

T : Autor¡sée sur un toit

m : mètre
mc : mètre carré

Lit. : Littoral

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2.5 m

2.5 m
2.5 m
2.5 rn

25m
2.5 m

25m
25m

Rb -5

5Om^,

3.0 m
3.0 m
3Om

6.0 m

6.0 m

50m
3.0 m

50o/o

4Oo/o

50o/o

5Oo/o

50o/o

4Oo/o

50o/o

50o/o

4Oo/o

50o/o

500/"

5Oo/o

5Oo/"

53 mc

53 mc

53 mc

45 mc

53 mc

53 mc

53 mc

45 mc

53 mc

53 mc

45 mc

53 mc

53 mc

275 m

2,5 m
25m
21m

3.6 m

3,6 m

3.0 m
2.5 m

70 mc

20 mc
20 mc
9.9m

7.3 m

7.3 m

7.3 m

7.5 m

73m
7.3 m

7.3 m

7.5 m

7.3 m

73m
7.5 m

73m
7.3 m

Aucune nome brêscrilê

10.0 m

5.0 m
5-0 m
3.3 m

7,3 m

73ñ
7.3 m

60m
7.3 m

7,3 m

73m
6.0 m

7.3 m

7.3 m

6.0 m

73m
7.3 m

N¡I :

10,0 m

4.0 m
4.0 m
3.0 m

Voir article 6.4.2

Voirarticle643
Voir article 6.4.4
Voir article 6.4.5

20 o/"

20 o/o

20 o/o

20 o/o

2O o/o

20 o/a

20 o/o

20 o/o

20 o/¡

20 o/o

2ô o/"

20 o/o

2Q o/o

1.0 m¡¡r

1.0 m.,
1.0 m^,
1.5 m

20 o/¡

20 o/o

2O o/"

075m

1.2 m^,

0

1 2 m^,

0

1.2 m^,

0

2.0 m

0

0

2.0 m

0

2.O m

20m

10m^,

I .0 mr"\
'l O m-.
15m

0.75 m

1.2 m

l95m
0.75 m

1.2 m,^

3,5 m

1.2 ñ,",

5,0 m

1.2 m-,
3.5 m

3,5 m

50m
3.5 m

35m
5.0 m

3.5 m

3.5 m

4,0 m

40m
4.0 m

40m
4.0 m

4,0 m

40m
4.0 m

4,0 m

4.0 m

4.0 m

40m
4.0 m

R

R

R

R

16)

(6)

4.0 m
16)

Prolonoement du mur avant du bâtiment euouel ¡l est ânnexé161Vô¡râri¡clê631

D'HABITA

1. Unifamilial ¡solé unimodulaire

2. Unifami¡¡al isolé

3. Unifamilial iumelé

4. Bifamilial isolé

5. Unifam¡lial en ranoée

6. Trifami¡ial isolé

7. Bifamilial iumelé

8. Multifamilial 4 looements

9. Bifemil¡al triplé

10. Trifamilial iumelé

I 1. Multifamil¡al 5 et 6 looements

12. ïr¡familial en ranqée

13. Multifamilial T looements et olus

14. Ma¡son de chambres (rés. de qroupe)

I 5. Habitation saisonnière lchalêt)

ET INDUSTRIEL

1. Edifice

16. Abri

2. Archidôme
3. Serre commerciale

1. Garaqe conventionnel
2. Garaqe surdimensionné

Cover All Bu¡ld.J.

4. TvDe - Acier structurel ( Future steell
5. Rem¡se de iardin
6. Rem¡se à bois de chauffâoe
7. Serre orivée

24 mc m

m

2

Voir

mm

o/o1

2. Abri d'auto ouvert

3. Abri d'auto sem¡-ouvert

4. Solarium
5. Abri (aÞpentis) à bois de chauffaoe

SUPERFICIE MAXIMALE TOTALE (bât¡ments secondaires) : 80 mètres caûés

6.5 INSTALL. COMMERC.Í NDUSTRIEL
L TEitement de déchets domestiques

2. Traitement de déchets ¡ndustriels
3. Us¡ne de béton

4. Usine de béton b¡tum¡neux
5. Réservo¡rs (ærb., prcd. chim., etc.)
6. Usine de sciage

7. Broyage et æncassage

6.6 INSTALL. D'UTILITÉS PUBL¡QUES

1. Voie de chem¡n de fer
2. Cour de triage

3. L¡gne de transport d'énergie

4. Tour de téléæmmuni€t¡ons
5. Poste de transfomat¡on d'élecÍic¡té
6. Poste de distribution d'électric¡té
7. Site de tra¡tement des eaux usées

8. Captage et alim. en eau potable

9. Parc éolien

6.7 CONSTRUCTIONS ANNEXES
1. Patio

2. Porche d'entrée

3. Galerie et balæn
4. Vélanda

6.3 ÉQUIP. UTILITAIRES PRNÉS
1. Pisc¡ne (art¡c16 17.2à17.4t
2. Pergola

3. Rampe de mise à l'eau

4. Quai
5. Abri pour embarætion (bateau)

6. Temsse
7. Pu¡ts d'eau potable

6.9 ÉQUIP. UTIL. COMMERCJINDUST

1. Pompe à essenæ
2. Réseru. de gaz et prod. pétrol¡ers

3. Réseruoir de produ¡ts chimiques
4. S¡¡o (matédaux se6)
5. Rampe de chargemenvdécharg.

6. Support d'entreposagê

7. Support d'étalage

8. Grue
9. lncinérateur

10. Coupole. tour télécommuniætions

6.10 CONSTR, ACCESS. À UN BÂÏM.
1. Chem¡née

2. Auvent et marquise

3. Rampe pour hand¡capés

5. Escal¡erfemé
6.1 I ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES

1. Antenne et æupole de télévis¡on
2. Contenant à déchets

3. Poteau de ærde à l¡nge
4. Réservo¡r à æmbustible

5. Éol¡enne domelique
6. Panneaux sola¡res

6.I2 CLôTURES
1. Clóture ajourée

2. Clôture de panneaux

3. Clôture de treill¡s (galvanisé)

4. C¡ôture de treillis (v¡nyle)

5. Clôture agricole

6. Clôture de perche écorcée

Pour tout lot situé en bordure d'un lac ou d'un cours d'eau, les disposit¡ons du chapitre XIX

d'esælier extérieur4. Es€l¡er

R

LR

LR

TLR

LR

LR

(1)

X

LR

LR

LR

NOMBRE DE BATIMENTS SECONDAIRES AUTORISÉ : 3

non écorcée7. Clôture de

et pévalent sur toute ind¡cation du présent tableau(Protect¡on du milieu

/5\
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